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Le materiel peut etre traine sur roues au moyen d'une limoniere,
ou porte k clos de mulet, sur des bäts peu differents de ceux qui
sont employes dans nos batteries de montagne, mais d'un modele
unique pour le chargement de la piece, de l'affüt et des roues.

A chacun des canons de 80 mil., 120 mil. et 155 mil. est Joint un
deuxieme appareil de fermeture ä obturateur double avec dispositif
pour etoupille obturatrice, semblable k celui du canon de 340 mil.
decrit plus haut.

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

Le Comite de la Societe militaire du canton de Geneve (section de
la Societe suisse des officiers) a adresse ä ses membresla circulaire
suivante :

Ceneve, fevrier 1886.

Monsieur et cher camarade. — Nous vous adressons ci-jointe la
liste des sujets de concours arrötös par votre Comite ä la suite de la
decision prise par l'assemblee generale.

Les conditions du concours sont les suivantes :

a) Sont admis ä coneourir, outre les membres de la Societe
militaire, tous les officiers suisses en residence ä Geneve.

b) Les travaux de concours devront etre envoyes avant le 1er
octobre 1886, ä l'adresse du prösident de la Societe, M. le lieutenant-
colonel Rigaud, ä Bellevue.

c) Les memoires devront porter en töte une devise speciale, repö-
tee sur un pli cachetö contenant le nom de l'auteur.

rf) Les memoires pourront etre presentes soit par un seul officier,
soit par un groupe d'officiers.

e) Le jury sera nommö plus tard et compose d'apres le nombre et
la nature des memoires.

f) Par decision de l'assemblöe generale du 11 novembre 1885, une
somme de 200 francs sera mise ä la disposition du jury pour recom-
penser, s'il y a lieu, les meilleurs memoires.

g) La Sociötö militaire se reserve la faculte d'utiliser les memoires

presentes au concours, soit pour ses conförences, soit pour sa

bibliotheque, soit pour tout autre objet.
Nous esperons que, cette annee, de nombreux travaux viendront

de la part cles officiers contribuer ä la vie et ä l'activitö de notre
Societe.

Pour le Comite : Le President, Ch. Rigaud, lieutenant-colonel.
Le Secretaire, C. Bastard, capitaine.

N. B. La bibliotheque de la Societe est ouverte comme par le

passe, tous les sameclis, ä partir de huit heures. En outre, on peut
s'adresses au bibliothecaire, M. le major Redard, 21, quai des Ber-
gues.
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Sujets proposös pour le concours de 1886.

I. — Quels sont les devoirs d'un chef de compagnie d'infanterie
en temps de guerre, pendant une journee, de la diane ä Fextinction
des feux? Dans le courant de la journee, la compagnie est envoyöe
en reconnaissance contre un village que l'on suppose etre oecupe
par l'ennemi.

II. — Un bataillon genevois est mis sur pied et regoit l'ordre de

se rendre k Bienne par etapes. Quels sont les devoirs du commandant

de bataillon
Entree au service, etapes, marches, prescriptions communes aux

divers cantonnements.
III. — Montrer quels changements la tactique a subis par suite du

perfectionnement des armes. — Artillerie. — Infanterie.
IV. — Discussion sur les differents modes qu'une batterie peut

employer pour prendre position avant et apres le combat dans
differentes hypotheses tactiques.

V. — Faire le plan d'une fortification de campagne (ayant existe
ou imaginaire), avec le releve du terrain environnant; indiquer la

garnison. Quelles seront les forces necessaires pour l'attaque et les

moyens ä employer
VI. — Confection d'un manuel d'education militaire propre ä

renforcer chez les sous-officiers les sentiments de Pautorite et de la
dignitö de leur grade (peut ötre traitee collectivement).

VII. — Description d'un des quatre fronts de la frontiere suisse,
comprenant :

1° La description geographique generale de l'ensemble de la
region.

2° a) La description orographique et hydrographique dötaillöe ;

b) La description des voies ferrees, routes et passages ;

c) Un apergu sommaire cles ressources en cantonnements, vi¬

vres et moyens de transport;
3° De courtes conclusions strategiques relatives ä l'importance des

principaux points, et des lignes et bases d'operation dans l'offensive
et la defensive.

N. B. Les croquis sont recommandes.
VIII. — Du choix, du recrutement et de l'instruction cles

quartiers-maitres.

IX. — Histoire des evenements militaires qui ont eu lieu dans
les environs immödiats de Geneve, ä partir de (et y compris)
l'övacuation de cette place par les troupes frangaises en 1813, jusqu'ä la

fin cles Cent-Jours.
N. B. La cinquieme question pourrait etre traitee conjointement

par des officiers d'artillerie et du gönie.
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Le comitö central fait savoir qu'apres entente avec le prösident de
la commission des concours, M. le general Herzog, le delai pour Ia
remise des travaux est prolongö jusqu'au 15 mars prochain.

SECTION VAUDOISE

La section vaudoise a eu sa reunion annuelle de delegues samedi
27 fevrier, ä Lausanne. Le comite a ötö reconstitue comme suit:

President, M. le lieutenant-colonel Favey; membres, MM.
Boiceau, lieutenant-colonel; Vuagniaux, capitaine d'infanterie ; Vui-
clioud et Ruffieux, capitaines d'artillerie.

Societe federale de Sous-Officiers.

Pour complöter les quelques renseignements que nous avons donnös

dans notre numero de novembre 1885 sur cette societe, nous
extrayons du rapport de son comitö sur la fete föderale des sous-
officiers ä Fribourg, 18, 19 et 20 juillet 1885, les rapports des Jurys
des divers concours qui ont eu lieu pendant cette fete. En voici le
texte :

Rapport du president des jurgs de la fete federale
des sous-officiers.

Le nombre des concourants a donc ötö de 151, se divisant de la
maniere suivante :

1° Concours de pointage 37 concourants.
2° » de conduite et harnachement 12 »

3° ii d'estimation des distances 45 )>

4° 'i d'escrime 21 »

5° » d'equitation 30 »

Je ne puis m'empecher de döplorer que ces chiffres ne soient pas
plus forts, il serait ä dösirer que chaque sous-officier puisse prendre

part au concours et rivaliser de zele, de connaissance et d'a-
dresse ; les concours eux-mömes pourraient etre plus nombreux et
comprendre toutes les parties du service. Ainsi, un concours de
commandement serait fort ä sa place et devrait etre introduit, car
l'instruction des recrues se faisant par les sous-officiers, il est pour
eux tres important de bien savoir les instruire et les Commander, le
mouvement bien commande etant ä moitie execute.

Le concours d'estimation cles distances, fröquentö par 45 concourants,

a etö un pas en avant et il a prouve que beaucoup ötait ä faire
dans cette branche, car apres trois ou quatre estimations assez jus-
tes, le möme sous-officier faisait un ecart de 200 et möme de 300

metres. Favoriser l'appreciation des distances est, pour la Societe
des sous-officiers, un vrai devoir.
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